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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU LUNDI 20 JANVIER 2020 

AU SIÈGE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PILAT RHODANIEN À PÉLUSSIN 
 

 
 

COMPTE-RENDU 

 
DÉLÉGUÉS PRÉSENTS : 

BESSEY :  M. Charles ZILLIOX - 

LA CHAPELLE-VILLARS :  M. Jacques BERLIOZ - 

CHAVANAY :  Mme Brigitte BARBIER, M. Guy FANJAT - 

LUPÉ : M. Farid CHERIET -  

MACLAS :  Mme Anne-Marie ARCHAMBAULT (pouvoir de M. Alain FANGET),  
M. Michel FREYCENON - 

MALLEVAL : M. Alain BOUILLOUX (pouvoir de Mme Roselyne TALLARON) - 

PÉLUSSIN :  M. Georges BONNARD, M. Jean-Pierre COUSIN, M. Michel DEVRIEUX, 

(pouvoir  

de Sandy NOGREDES) - 

ROISEY : Mme Josette VERNEY (pouvoir de M. Robert VIANNET) - 

SAINT-APPOLINARD :  Mme Annick FLACHER, M. Jacques GERY - 

SAINT-MICHEL-SUR-RHÔNE : M. Jean-Louis POLETTI - 

SAINT-PIERRE-DE-BOEUF :  M. Serge RAULT, M. Christian CHAMPELEY, Mme Véronique MOUSSY - 

VÉRANNE :  M. Gabriel ROUDON, M. Michel BOREL - 

VÉRIN :  Mme Valérie PEYSSELON. 

 

DÉLÉGUÉS EXCUSÉS : 

LA CHAPELLE-VILLARS :  Mme Christine DE LESTRADE - 

CHAVANAY :  M. Patrick MÉTRAL - 

CHUYER :  Mme Béatrice RICHARD - 

LUPÉ : Mme Christine de SAINT-LAURENT -  

MACLAS :  M. Alain FANGET (pouvoir à Mme Anne-Marie ARCHAMBAULT) - 

MALLEVAL : Mme Roselyne TALLARON, (pouvoir à M. Alain BOUILLOUX) - 

PÉLUSSIN :  Mme Sandy NOGAREDES (pouvoir à Michel DEVRIEUX) - 

ROISEY : M. Robert VIANNET (pouvoir à Mme Josette VERNEY). 

 

DÉLÉGUÉS ABSENTS : 

BESSEY :  Mme Véronique CUILLERON - 

CHAVANAY :  M. Guillaume CRISTOFOLI - 

CHUYER :  M. Philippe BAUP - 

PÉLUSSIN :  Mme Nicole CAMBRESY - 

SAINT-MICHEL-SUR-RHÔNE : Mme Sylvie GUISSET - 

VÉRIN :  M. Gérard COGNET.
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DÉLIBÉRATION N°20-01-01 : ADMINISTRATION GENERALE - DEMANDE DE SUBVENTIONS 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve la délibération. 

 
DÉLIBÉRATION N°20-01-02 : ADMINISTRATION GÉNÉRALE - ATTRIBUTION DE 
COMPENSATION (AC) 2020 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve la délibération. 
 

DÉLIBÉRATION N°20-01-03 : ADMINISTRATION GÉNÉRALE - RESSOURCES HUMAINES : 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN AGENT 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve la délibération. 

 

DÉLIBÉRATION N°20-01-04 : TOURISME - BASE DE LOISIRS : TARIFS  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve la délibération. 

 
DÉLIBÉRATION N°20-01-05 : TOURISME - CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DES LOCAUX 
DE LA BASE DE LOISIRS À LA MAIRIE 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve la délibération. 

 
DÉLIBÉRATION N°20-01-06 : CENTRE CULTUREL – CINÉPILAT : TARIFS  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve la délibération. 

 
DÉLIBÉRATION N°20-01-07 : PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 2 - 2018-2024 : DOSSIER 
D’ATTRIBUTION D’AIDE COMMUNAUTAIRE PLH 2018-2024 (2AC2-19-007) 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve la délibération. 

 
DÉLIBÉRATION N°20-01-08 : PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 2 - BILAN ANNUEL  
DE LA PREMIÈRE ANNÉE DU PLH 2018-2024 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve la délibération. 

 
DÉLIBÉRATION N°20-01-09 : PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 2 - 2018-2024 : CONVENTION 
D’ÉTUDES ENTRE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ET EPORA 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve la délibération. 

 
DÉLIBÉRATION N°20-01-10 : ÉCONOMIE - CONTRAT DU TERRITOIRE D’INDUSTRIE VALLÉES 
DU GIER ET DE L’ONDAINE, LOIRE SUD 2019-2022  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve la délibération. 

 
DÉLIBÉRATION N°20-01-11 : ENVIRONNEMENT - DÉCHETS MÉNAGERS : ADMISSION EN  
NON-VALEUR 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve la délibération. 

 
DÉLIBÉRATION N°20-01-12 : MAISON DES SERVICES - MODIFICATION DE LA GRILLE  
DE CRITÈRES D’ATTRIBUTION DES PLACES EN CRÈCHE 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve la délibération. 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h20. 


